
Compte-rendu AGE du 15 Noyembre 2CI25 à 18hû0 salle des associafions médiathèque de Bras 83149

Com pte-rendu de l'a ssernb!ée gé n éra le extra ord i na i re

du 15 Nouemhre 2025 à 18h

PféSentS : 9 çUASrct s" Vtt6io,aa 8." Alr*eras C, Ëertan 1.., Mormo{ V-" Lesur l-l-." IIARA,NG E",Vieux L-,KINGSA,DA V.)

Représentés : 4 (»uQuE F., tliermo G., Manéo t., MARTTNET B.]

Totol : B/ZA soit 65% > 509d des membres, il est 18h7A le nambre de persannes présentes ou représentées

étant supérieur à la maitié, [a réunian peut comrnencer.

Paints Ebordés ;

- Pointde roppel denossfstuts.

- Pointsur la rétrocession.

- Dissolution de natre ASL Loi L9AL-

- eréction de notre nouvelle ossociotion ASP.

- PoinB à aborder su æurs de notre prochoine ossemblée générale"

Point de rappel îur nas stsfffts ."

{} Dans les nér.lnions extracrdfnaires, l"Àssernblée Générale ne peut délibérer que silr les questions qui

lui ont été soumises par le syndicat et mentionnées expressément dans les convocations.
(-l L'A.ssemblée Générale est dirigée par {e Président de l'Associction ou le viæ-président ouu à défaut,

por le membre du syndicot le plus âgé.

c Les détibérations sont prlses à ia roa.lorité absolue des voix.

o Les délibérations de l'Assemblée Générole sont consignées por des procès-verbaux qui seront signés

por le Pr**lent et le ffirc de sfutæ. Les registres consignant ces procès-verbaux derneureront

au siège de I'Association.
. Lê président pour la séance est ciesigné ; Mr LESI-]R.i-Luc

r La secrétaire de Ia séance sera Mrne BERTON Christine.

c Pour thaque Assernblée, il est tenu une feuiile de prÉsenre qur rnentionnent lr,s nsms et sdresses de

tous les rnembres de l'Association et qui est signée au début de chaque séonce par chacun d'eux ou

de san représentont.

Points sur la rétrocessian :

ir lnterve*tion ckez Maitre S{I-VY Nataire ù Saint Manimin.
r Juiflet 2025: après présentaüon de notre situation, Maître SILVY nous relate que ce n'est pas

la prenlière fois qu'un tel sujet }ui est apponté" {Banne nauvelle ntüs ne sommes plus seuls! !!)
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connfilerce de Draguignan là où l'erreur à eté conrrnise. Radiation de {a société alors que cette
dernière possède encore des biens.
Réponse de Maître sfL\IY déhut octobre faisant suite à la réponse du trlbunal :

r Le liquidateur doit dernander [a réouverture du dossier de liquidation conforrnément
à l'article 1844-8 du code civil afin de pouvoir fuire les transactions chez [e ftotâire

o Retours et échonqes ovec Modame CHERET notre EX-Loüsseur
I Afin d'avoir de plus amples explication Madame CHERET a rencontrer par téléphone Maître

SILVY qui lui précise la démarche à suivre.

' Maître SILVY lui indique par ailleurs qu'elle ne pourra pas lui venir en aide dans cette
dérnarche et que c'est à Madame CHERET de voir avec le tribunal de comnrerce.r Fin Octobre 2025 : le tribunal indique à Madame CHERET que c'est au liquidateur lui-même
d'engager la procÉ'dure" C'est-à-dire son comptable de !'époque iylcnsieur Ëric FRIZZ!,I La balle est aujourd'hui dans le carnp de l'expert-comptable de Madame CHERET qui lui a
spécifié par Emaiï la procédure à suivre suite à son er{Eijr.I Pour ce qui nous concerne et afin de faciliter la correction du dossier pour obtenir le transfert
des parcelles concernées à lASl-.|'ai informé Madanre C|{ERET q{re nous utiliserons le Notaire
de Martigues, Maître TOUSSAINT-VAUTIER, qui a repris le dossier de lêpoque suivi par Maître
GALLAY parti en retraite.

Bissolution de notre ASL loi lg0l :

Parce que les associations à loi 19CI1 ont pour but de traiter un sujet coryimuR et non des
biens exemple Football, Rugby, Pêche, Danse... dbù le refus de la sous-préfecture pour le
changement de bureau de notre association
Depuis le L" juillet 2004 une ASL de copropriétaires doit être régi par l'ordonnance n"2004-
632 pour la gestion des biens f,sm§tuns.
Lors de la rétrocession des voiries et espaces verts à la mairie, cette association sera arnenée
à disparaitre puisque nous n'aurons plus de pancelles en comrnun_
Maintenant une question se pose.". pourquoi dissoudre si nous obtenons la signature du
transfert des parcelles rapidement ??

o Est-ce qu'une associaüon loi i-901 peut acquérir des biens ?

ü [-a réponse et Ouû nois æuknrlnt si æ bôeæ bw *rvent ù leur
odminîstraüon ou ù lo réunlon de ses membres.

o Donc en gardant les statuts actuels nûus ne serions pas dans la légalité
puisque les parcelles de rétrocession à notre ASL concernent des espaces
verts, voiries et local technlque fDF.

o Dissolution de notre ossociotion aue disent nos stotuts ?

L'Assernblée Générale ou extroordinaire est valablement consütuée lorsque le nombre des
voix représentdes esf égal à ls maitié plas une du tota! des voix de,l'AssocioÊrbn.
Lorsque cette condiÜan n'est pas remplie, une seconde convocation doit être foite par les
sofns du Président à hwit jaurs d'intewolte. Les nembres détibèrent wloblenent à lc seconde
réunion, quel que soit le nombre des voix représentées par eux, rnais seulement sur les objets
mis à l'ordre du jour de to première réunion.
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r flq**rylblÉe ûênérale *ppelée à se prononcer sur Ia dissoiuticn de l'Asscciation, et

convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre les quanfièmes des membres

électeurs de l'Association.
r Si cette proposition n'est pas atteinte, lAssemblée est convoquée à nouveau mais à six

jcurs d'intervalle- Eile peut aiors déiibérer quel que soit le nornbre de rnembres
présents"

r Dans ?sr.ls Ieç cas, la dlssolurtion de {'Asscciatiûn r{Ê peut êtne prononcée qu'à }a

majorité des ttrois quarts des membres présents) à lAssemblée.

Conrme tous les critères sont rÉunis. oassons au vote et orocédure :ü

a

Vote pour. la dissolution
o Contre;0Voix
o Psur : 13 Voix

La dissolutioo de notre association Loi L9û1 est adoptée à l'unanimité

L'assemblée générale extraordinaire décide de nornrner Monsieur LESUR Jean-Luc en qualité

de liguidateur.

L'assemblée génerale extraordinaire confère au liquidateur les pouvoirs les plus étendus pour

termlner tes opérations en cours, procéder au recouvrement des créances, payer les dettes

éventueileg attribüër le boni (liquidités resûsrtesJ de liquidation selon les modalités définies

dans la résolution précédente.

o fensernble des ürnds pnÉsents sur le cornpte bancaire de l'association à ce jour
seront reversés à notre nowelle association de propriéaire régie par ordonnance no

2CKI4€32 du Ler.luillet 2ü)4 dent la crÉation a été acceptée ce jour 15 Ncvembre
?:425

o Chaque propriétaire gardera son solde de compte à l'identique.

* L'assemblÉe généra{e extraêrdinâire donne éga}ernent pouvoir au liquidateur d'accorrplir
toutes les formalités déclaratives et de publicité liées à la dissolution.

o La dissolution sera eftctuée en ligne sur le site :

httos://www.service-pu bl ic.go r/oarticuliers/vosdroits/R47 87O

Cr,éstian de notre ûouvelle associotion A§L: lAîP)
c) Notre nouvelle association de propriétaires ASP (association syndicale de propriétaires) sera

rêgie par ordonnanse n'20t4-632 du ler juillet 2004.
r Bû{lnÊ nouvelle pour simplifier. les choses nous pourrons garder le même norn que

notre ancienne association loi 1901-.
. Reste à voir si au point de vue de Ia banque flous n'aurions pas une procédure

n 
Farticulière à suivre et pourrions garder le même compte.

û Création de la nouvelle association ASL en 3 étapes
r Validation des textes relatifs aux nouveaux statuts

I
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* Foînt panticulier pcur Ia Eondutte dp réu*ion :

o Arttcle 7O'Moiorité
. L0-7. Sauf les exceptions ci-après énancées, {es décisîons de

t'assemb[ée aÉnémle sont priæs à ta moiorité des wix qqrimées

par les membres présents ou représenfds. Ces décisions sCInt

q u dlîfi ées üordinoi res.
r 10.2. S'il s'aglt de délibérer sÊir Ia révocaticn d'un

administrateur, un projet de création d'un élément

dnéquipement nouveau eu la suppressbfi d'un équipeme*t ou

service existant ou encore sur I'engagement d'une action en

exécution foreée, Ies décisions sorrt prises à Ia majorité des voix

appartenant à tous les prcpriétaires et copropriétés membres

de l'assosiation. Au cas où cette maiorité ne serait pas atteinte,

i'assen:blée gÉ*éraîe stahrera sur de*xième convocatioa à la
majorité des membres présents ou représentés.

" .10,3. {.es sfsfuts sor*t rnodifiés suiwnt üctsion prise por
{'assernblée EénéroËe Bu extrasrdinûire stoalr,fit à la maiorîté de

tous les propriétoires en nomhre représentant qu moins les deux

trers des wîx @s décisions sont quolifiées {qtroordinaires-

c Article 77 -Tenue des dssemblées
. l'ossernbtée générate est présidée par un membre de I'AS!- {ou

le représenfcrnt d'un rnembre), sssisre éventuellernenf d'un

scrutateuç tous deux élus, et d'un secrétoire de séance clésigné

par le présrdent. Ensemb{e, ils forment le btrresu de lhsserc&/Ée.

De par le fait de ces nouveaux statuts, et pour mener à bien cette assernblée :

n Mr LESUR est désigné président de eette réunion
. Mme BERTON est retenue comme secrétaire
. Mr ALMERAS cst.lÏrne scrutateur

Validation des statuts :

û fensernble des personnes présente§ ou représentées ayant eu les

Statuts lOrs de leUr cOnvoCation, et COmrnË aucun* remarqu€ nog§ est

présenté. Nous procédons au vote de validation.

G Les statuts sont adoptés à I'tlnanirnité

o

Election du conseil d'adrninistration de 3 à X personnes que nous limiterons à I dans

nss statut§"
o 3 Personnes se sont portées volontaine :

r MrLESUR.lear-[u*
o Mme BARTHELEMY Nathalie
o Mr DUQUE Franck

Election du président {par {es rnernhres du conseil d'adrnînistration}

ir, fo{r LESUR est Élu prérident de cette associatio* à l'unaninrltt}
a
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en ce

qui concerne les papiers adnrinistratifs relatif à Ia création de cette associatiotl

9trtnæ à oûorde;r erlcsurr de notn prochairrc aæmblée génémle:

ü Oote ô définir en Janvier/ F&rier ; il laut en efret attendre ls validotion du dossier par la sous'

préfecture en camptant 4 à 6 semoines après dépôt du dossier complet paur notre nouvelle ASL

. Foint sur la rétrocession
r Etat des comptes

' Arnélioratton de {a circulation (nriroirs, ralentisseurs, autres.-'}

" Cl'larte de bonne ecnduite

' APPels de fonds 2025
r Autres à dÉfinir suggestion à faire à l,\51auant les convocations.

Signature de {s seerétsire de séonce

Mme Berton

àvtres paîn$ guestbns dlveræs :

Entretien des porcelles suite È lo communiæüo* de la mairie :
. publié le mardi28 octobre 2425 - Bras

., Un noweN arrêté régfemente Ie d6broussailtrememt obligatoire da*s le Var
r AP du 26 septembre 2025 portant le rèqlement permanent du

débroussaillement obliqatoire dans le Var
. Une Saquette d'information de I'office national dee forêts présente les

bonncs pratiques:

" Télécharqer olaouette d'information de I'ONF en format livret - 8.98 Mb

o

- 2111012025
. Pour ce qui est des parcelles lirntfophes, il est bon de se retournen sur l'AP du 26

septembre 2025 Article 6 et de voir avec son voisinage quels sont les
recomffIBndations suite à la position des bâtiments respectifs'

Pa rcelle codostrée N 7392
t Crrtëülgl,eüère cyp*sà élaguer :

o Attendans de vair si lo rétracession ù lo mairie est effective rapidement.

. Si la moîrie reprcnd lo porcelle il foudro slors {odresser aux services techniques

. Si nan naus fetons sne élrrolh;rltion des trwoux qui sËrant Èl la chorge da lotÎs*ment
. €hemin menont au centrettille :

. Elogoge dæ orhres dont les bmnches encombren îe possoge

o Fcire une dernonde ou propriétaire etvoir si nous pouvons aider dsns les trovaux

Ampoule lompodoire prache du locsltechnigue EDF.

. Voir si la moirie Yeut bien prticiper au changement.
o

t

Fïn de géance:

o II esü lgtrll5 lç séonce est trevée et sc termine pfir ufie petite coltotion paar récompenser les présents.

Fait à Bras tre 15 f,'lovernbre 2t25

SiEnature du ÿrésident
Mr Lesur

Signstür's du scrutateur
Mr Afmérss
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